
Exposition itinérante

Exposition
Biodiversité



INTERET 
Cette exposition photographique illustre la biodiver-
sité de l'Avesnois.

PUBLIC
- Tout public

CONTENU DE L’EXPOSITION
- aigrette garzette, 
- buse variable,
- cétoine dorée,
- crapaud commun,
- chauve-souris,
- rouge-queue,
- libelulle,
- papillon…

PRÉSENTATION
30 cadres  50 x 34 cm.

ACCUEIL DU PUBLIC
L’accès à l’exposition doit être gratuit.
Durant les heures d’ouverture de l’exposition, il est 
souhaitable qu’une permanence soit assurée pour 
accueillir les visiteurs.

CONDITIONS DE PRËT
Pour les communes du Parc naturel régional 
de l’Avesnois, ainsi que pour les communes 
associées, le prêt est gratuit (écoles, associations, 
communes, communautés de communes…)
Pour les communes et associations hors Parc, 
l’exposition est à prendre en charge, et à retourner 
par l’emprunteur à la Maison du Parc.
Pour les autres cas nous consulter.
Assurance : souscrire un contrat pour une valeur 
de 720 euros à partir de son lieu d’enlèvement 
jusqu’à son lieu de restitution, la Maison du Parc à 
Maroilles. Nous fournir un exemplaire du contrat.

DEMARCHE À SUIVRE  
POUR LA RÉSERVATION
Personne à contacter : 
Janice Niewrzeda au 03 27 77 51 60
Envoyer un courrier au minimum 2 mois avant la date 
de retrait de l’exposition à :
Monsieur le Président
du Parc naturel régional de l’Avesnois
Maison du Parc
4 cour de l’Abbaye B.P. 11203
59550 MAROILLES
Vous recevrez un courrier de confirmation.

RÉALISATION
Exposition réalisée par le Parc naturel régional de 
l’Avesnois.
Photos : Parc naturel régional de l'Avesnois (Fabien 
CHARLET, Marc GRZEMSKI, Frédéric MORE)


